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.. 
PRÉFET 

Sous-préfecture de 
SARREGUEMINES 

DE LA MOSELLE 
Liberté 
Égalité 
Frate~ité 

ARRÊTÉ N °25/SGMS/REG/25 
du 8 août 2025 

portant convocation des électeurs de la 
commune de WALDHOUSE pour 

procéder à l'élection partielle 
complémentaire du conseil municipal de Waldhouse 

LE SOUS-PREFET DE SARREGUEMINES 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

VU le code électoral et notamment ses articles L.247, L.255-3 et suivants et L.258; 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU le décret du 31 octobre 2024 nommant M. Wassim KAMEL sous-préfet de Sarreguemines; 

VU les démissions successives de M. Thierry CHRISTMANN par lettre réceptionnée par le maire en 
date du 22 janvier 2021, de M. Martin BAUMGART par lettre réceptionnée par le maire en date du 
27 septembre 2023, de Mme Aurélie EITEL, par lettre réceptionnée par le maire en date du 
19 octobre 2023, de M. GUILLEVIN Bertrand par lettre réceptionnée par le maire en date du 29 
juillet 2025, de M. Messaoud ZIGHA par lettre réceptionnée par le maire en date du 29 juillet 2025 
et de Mme Martine COUPEZ par lettre réceptionnée par le maire en date du 30 juillet 2025; 

Considérant que ces démissions entraînent la perte du tiers des membres du conseil municipal de 
Waldhouse; 

Considérant qu'en application de l'article L.258 du code électoral « lorsque le conseil municipal a 
perdu, par l'efet des vacances survenues, le tiers ou plus de ses membres, ou qu'il compte moins 
de cinq membres il est, dans le délai de trois mois à dater de la dernière vacance, procédé à des 
élections complémentaires» ;

Considérant que, conformément aux dispositions de l'article L.247 du code électoral, les électeurs 
sont convoqués pour des élections partielles complémentaires par arrêté du sous-préfet et que cet 
arrêté de convocation est publié dans la commune concernée au moins six semaines avant les 
élections; 

Sous- Préfecture de SARREGUEMINES - 4 rue du Maréchal FOCH-- 57 216 SARREGUEMINES Cedex -
Tél. : 03 87 27 62 62 - www.moselle.gouv.fr 

Accueil du public - renseignements généraux: du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 15h30 































Direction régionale de l9environnement,
de l9aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2025-DREAL-EBP-0134

portant dérogation à l9interdiction de capture/enlèvement et destruction de spécimens de
Triton crêté (Triturus cristatus) ainsi que de son habitat

et de capture/enlèvement et destruction de spécimens d9amphibiens, reptiles et mammifère

accordée à ENERGREEN PRODUCTION (filiale de UEM)
pour l9implantation d9une centrale photovoltaïque au sol « La Houve II » à Creutzwald (57)

LE PRÉFET DE LA MOSELLE
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l9Ordre national du Mérite
Officier du Mérite maritime

VU le Code de l9environnement, et notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 ;

VU l9arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d9instruction  des  dérogations  définies  au  4°  de  l9article  L  411-2  du  Code  de
l9environnement portant sur des spécimens d9espèces protégées ;

VU l9arrêté  interministériel  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres
protégés sur l9ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l9arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles
protégés sur l9ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l9arrêté  28  octobre  2024  portant  délégation  de  signature  à  M.  Marc  HOELTZEL,
directeur régional de l9environnement, de l9aménagement et du logement de la Région
Grand Est ;

VU l9arrêté n° DREAL-SG-2025-23 du 16 mai 2025 portant subdélégation de signature ;

VU la demande présentée par la société ENERGREEN PRODUCTION (filiale de UEM) en date
du 5 octobre 2023 et des compléments apportés en date du 11 mars 2024 ;

VU l9avis  favorable  sous  conditions  du  Conseil  national  de  la  protection  de  la  nature
régional  du patrimoine naturel  en date du 25 septembre 2024 et de la réponse du
demandeur à cet avis en date du 3 octobre 2024 ;



VU l9absence  d9observation  à  l9issue  de  la  consultation  du  public  menée  du  11  au  26
octobre 2024, en application de l9article L.123-19-2 du Code de l9environnement ;

CONSIDÉRANT  que  la  demande  de  dérogation  porte  sur  la  capture/enlèvement  et  la
destruction  de  spécimens  de  9  espèces  d9amphibiens,  4  espèces  de  reptiles  et  du
Hérisson d9Europe ainsi  que sur la destruction d9habitat d9hivernage du Triton crêté
(Triturus cristatus), toutes espèces protégées des arrêtés interministériels sus-visés ;

CONSIDÉRANT que les arrêtés interministériels susvisés, pris en application de l9article L.411-1

du Code de l9environnement, interdisent les actions listées ci-dessus ;

CONSIDÉRANT que le  4°  du I  de l9article L.411-2 du Code de l9environnement prévoit  la

délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées à l9article L. 411-1 « à condition

qu9il n9existe pas d9autre solution satisfaisante [&] et que la dérogation ne nuise pas au

maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des  populations  des  espèces

concernées dans leur aire de répartition naturelle [&] c) Dans l9intérêt de la santé et de la

sécurité publiques ou pour d9autres raisons impératives d9intérêt public majeur, y compris

de  nature  sociale  ou  économique,  et  pour  des  motifs  qui  comporteraient  des

conséquences bénéfiques primordiales pour l9environnement » ;

CONSIDÉRANT  que  l9article  R.411-11  du  Code  de  l9environnement  dispose  que  « Les

dérogations  définies au 4° de l9article  L.  411-2 précisent les conditions  d9exécution de

l9opération concernée » ;

CONSIDÉRANT que le projet d9implantation d9une centrale photovoltaïque au sol sur le site

« La Houve II » à Creutzwald (57) s9inscrit dans le cadre de la politique énergétique

française  et  du  développement  des  énergies  renouvelables  dans  le  contexte

préoccupant du changement climatique et que le demandeur a mené une campagne

de prospection de sites alternatifs sur le territoire de la Communauté de Communes de

la Warndt en s9attachant à identifier des sites dits dégradés ou anthropisés ;

CONSIDÉRANT ainsi que le projet répond à une raison impérative d9intérêt public majeur et

qu9il n9existe pas d9alternative satisfaisante au projet présenté ;

CONSIDÉRANT  que  les  mesures  d9évitement,  de  réduction,  de  compensation  et

d9accompagnement des impacts du projet proposées dans le dossier de demande de

dérogation,  reprises  et  complétées  au  présent  arrêté  garantissent  que  l9opération

projetée ne nuira pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des espèces

protégées objet de la présente dérogation dans leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT  que  les  conditions  d9octroi  d9une  dérogation  aux  interdictions  listées  ci-
dessus pour les espèces protégées concernées se trouvent ici réunies ;



ARRÊTE :

Article 1 3 Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la présente dérogation est la société ENERGREEN PRODUCTION (filiale de
UEM), sise 2, place du Pontiffroy, 57014 Metz, représentée par son responsable légal.

Article 2 3 Nature de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé à déroger aux interdictions :

" d9enlèvement/capture et destruction de spécimens des espèces de faune protégées :

- Triton crêté (Triturus cristatus),
- Triton ponctué (Lissotriton vulgaris)
- Triton palmé (Lissotriton helveticus)
- Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris)
- Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus)
- Grenouille commune (Pelophylax kl. esculentus)
- Grenouille rousse (Rana temporaria)
- Crapaud commun (Bufo bufo)
- Coronelle lisse (Coronella austriaca)
- Couleuvre helvétique (Natrix helvetica)
- Lézard des murailles (Podarcis muralis)
- Orvet fragile (Anguis fragilis)
- Hérisson d9Europe (Erinaceus europaeus)

" de destruction de sites d9hivernage du Triton crêté (Triturus cristatus)

Cette dérogation est octroyée dans le cadre de l9implantation d9une centrale photovoltaïque
au sol en 2 ensembles distincts (zone haute : 3,7ha / zone basse : 3,4ha, soit un total de 7,1ha)
sur  un  schistier  généré  par  l9activité  d9une  ancienne  mine  de  charbon  et  correspondant
aujourd9hui à une mosaïque de milieux de friches industrielles plus ou moins végétalisées et
organisées sur plusieurs plateformes et d9imposants talus :

- Site nord sur sol nu émaillé de jeune bois de recolonisation ;

- Site sud sur friche herbacée rudérale et jeune bois de recolonisation.

L9implantation et ses emprises chantier évitent l9ensemble des zones humides et la majeure
partie des secteurs boisés.

Article 3 3 Conditions de la dérogation



La présente dérogation est accordée sous réserve de la mise en Suvre des mesures décrites
aux articles 4 à 7 du présent arrêté.

Le bénéficiaire est tenu de respecter l9ensemble des valeurs et des engagements annoncés
dans  le  dossier  de  demande  de  dérogation  dès  lors  qu9ils  ne  sont  pas  contraires  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 4 3 Mesures d9évitement, de réduction et de compensation des impacts du projet et
mesures d9accompagnement et de suivis

NB : codification des mesures  : voir dossier de demande de dérogation

Les mesures d9évitement, de réduction, de compensation d9accompagnement et de suivis des
impacts présentées au dossier  de demande de dérogation sont mises en Suvre selon les
modalités annoncées et notamment :

Mesures d9évitement et de réduction pour tous les groupes taxonomiques     :  

E1 : Exclusion des zones à enjeux :
Les aménagements projetés et les emprises chantier évitent la totalité des aires actuelles de
reproduction des amphibiens (mares et bassins).

E91 : Strict respect des emprises

E2 : Travaux  de  déboisement/défrichement  (chantier)  et  entretien  du  réseau  arbustif
(exploitation) réalisés entre le 1er septembre et fin février

E92 : Établissement d9un plan de circulation

E3 : Tout rémanent de coupe évacué de l9emprise travaux avant le 1er mars, avec entretien de
l9emprise  pour  éviter  toute  repousse  si  les  travaux  d9installation  devaient  intervenir  au
printemps suivant

E93 : exclusion des habitats d9espèces pour les opérations de stockage

E4/E5/E6 : Phasage des travaux :

Sur les secteurs d9hivernage des amphibiens, le défrichement est réalisé en deux phases :

-  phase 1 (entre le  1er septembre et fin février)  :  abattage /  débroussaillage des arbres et
arbustes (cf E2)
- phase 2 (entre le 1er mars et le 30 septembre) : dessouchage

Sur les secteurs d9estivage des amphibiens, le défrichement est réalisé après mi-septembre et
avant le  1er mars.  Si  des  stocks  de matériaux  (merlons)  subsistent  sur  le  site après la  mi-
septembre ou sont constitués par le chantier, ils sont isolés par une bâche enterrée.



Sur les secteurs favorables aux reptiles, les travaux préparatoires (broyage/dessouchage) sont
réalisés entre le 1er août et le 31 octobre.

Sur le secteur du projet sud (présence du Hérisson d9Europe), les travaux d9abattage, broyage
et débroussaillage sont réalisés entre le 1er septembre et le 15 octobre

E7 : Vérification de l9absence d9individus de Hérisson d9Europe dans les  abris naturels  sur
secteur sud (amas de bois mort et branchages) avant intervention sur ces éléments

R1/R2 : Réduction des emprises et balisage des zones à enjeux :

Au sein du projet sud, les emprises ont été réduites pour éviter leurs impacts surfaciques sur
les habitats de reproduction (amphibiens) et les réduire sur les habitats terrestres (reptiles et
amphibiens).

Les habitats situés à proximité des emprises et jouxtant les mares T5 et T6 font l9objet d9une
mise en défens et sont isolés du reste du chantier par un balisage précis (filet orange rigide
autour de chacune des emprises) interdisant l9accès aux engins. Cette barrière visible sera
installée préalablement au démarrage du chantier.

R91 : Récupération des eaux de ruissellement en phase chantier

R92 : Réutilisation des matériaux du site et veille/lutte de la situation des espèces exotiques
envahissantes pendant le chantier

R3 : Isolement de l9aire des travaux :

Une barrière constituée par un filet à petite maille enterré dans le sol est posée avant le 15
mars autour des emprises du projet afin de limiter  la  colonisation (cf.  note technique ci-
après). Elle doit être totalement étanche à la petite faune durant toute la période de travaux.

Une  attention  particulière  doit  être  apportée  aux  raccords  et  aux  ouvertures  (portails
d9accès).

Au droit de l9accès au chantier, une barrière amovible avec un filet sera mise en place pour
l9accès aux engins, mais doit être refermée chaque soir et maintenu au sol par des blocs.

R93 : Suivi du chantier par un écologue-expert, en charge notamment de la définition, de la
responsabilité de la mise en Suvre et du contrôle des mesures listées au présent article

R4 : Capture-déplacement (reptiles et amphibiens) :

Une capture de sauvegarde est réalisée juste avant les travaux, mais aussi pendant les travaux
(en cas de colonisation),  en période d9activité des amphibiens (février  à  mai).  Des pièges
passifs sont déposés temporairement,  selon la méthode utilisée pour l9inventaire de l9état
initial. Ces pièges sont relevés tous les 2 à 3 jours, afin de collecter un maximum d9individus.

Les individus capturés sont déplacés à l9extérieur des emprises dans des zones favorables non
touchées  par  les  travaux.  Les  déplacements  sont  réalisés  par  une ou plusieurs  personnes
autorisées (cf. R93). Les individus sont capturés grâce à l9épuisette, puis transportés dans des
seaux.



La capture des amphibiens s9effectuera dans le respect des protocoles d9hygiène pour limiter
la dissémination de la Chytridiomycose.

R5/R6 : Circulation des engins et nivellement des pistes :

La  circulation  des  engins  est  interdite  de  nuit  et  par  temps  de  pluie  lors  de  la  période
d9activité des amphibiens (de mi-février à mi-septembre).

Les niveaux des pistes d9accès et des zones de travaux seront contrôlés quotidiennement. En
cas d9identification d9un risque de création de poche d9eau, d9ornière ou de trou d9eau, le
bénéficiaire procédera à leur nivellement sans délai après ce contrôle, soit en fin de journée
en cas d9identification d9un tel relief.

R93 : Suivi du chantier par un écologue-expert, en charge notamment de la définition, de la
responsabilité de la mise en Suvre et du contrôle des mesures listées ci-dessus.

Rexp1 : Aménagement de la clôture de la centrale :

Des ouvertures de taille adaptée à la petite faune (hérisson notamment) sont installées tous
les  50m  minimum,  pour  une  fréquentation  sécurisée  de  l9emprise  de  la  centrale  (phase
d9exploitation)

Les mesures de réduction en phase d9exploitation sont à maintenir pendant 30 ans à compter

de la mise en Suvre des impacts.

Mesures de compensation et d9accompagnement     :  

Les mesures de compensation et d9accompagnement présentées au dossier de demande de
dérogation sont mises en Suvre selon les modalités annoncées et notamment :

MC1 A et B : Création de gîtes terrestres pour le Triton crêté

Au niveau du secteur sud, 2 merlons de végétation de 0,5 à 1m de haut, sur 3 m² en lisière de
boisement sont  créés  avec les  matériaux  issus  du site,  sous  forme de tas  de  bois  ou de
végétation, type déchets verts, ainsi que des zones en libre évolution en bordure des mares
T5, T6 et T7 (voir carte p.186 du dossier)

MC2 : Création de gîtes terrestres pour les reptiles

Une dizaine de refuges (type hibernaculum) sont positionnés à proximité de l9aménagement,
de manière à être pérennes (2 secteurs)

MC3 : Création d9abris pour le Hérisson d9Europe

Quatre abris favorables au Hérisson sont mis en place en lisière forestière. Ils sont constitués
de tas de bois aménagés, préservant une cache abritée, en utilisant les produits d9abattages
de ligneux (sauf Robinier).

Les mesures de compensation sont à maintenir pendant 30 ans à compter de la mise en Suvre

des impacts.



MA1 : Accessibilité faunistique

De par  la  nature  du projet,  les  surfaces  aménagées  restent  accessibles  à  la  petite  faune
terrestre, aucun mur ou muret ne vient ceindre la propriété (cf art.4 3 Rexp1).

MA2 : Gestion pérenne du site

L9emploi de produits phytosanitaires est exclu pour la gestion du site.

Les travaux de chantier nécessitant des engins lourds sont privilégiés par temps sec. Des
engins légers avec des pneus basse pression seront utilisés tant que possible.

Aucune tranchée/ornière ne sera réalisée sur le site.

Les espaces herbacés notamment ceux le long des pistes sont entretenus par une fauche
tardive après le 15 juillet.

Les  arbustes,  situés  trop  proches  des  panneaux  notamment  dans  les  zones  en  libre
évolution (cf. MC1B), et qui potentiellement pourraient occasionner la création de zones
d9ombre, font l9objet d9une taille manuelle et en dehors de la période de reproduction des
oiseaux (après le 31 août ou avant le 1er mars).

MA3 : Restauration des fonctionnalités

Au  sein  du  site  (à  l9échelle  « La  Houve »),  certaines  mares  ou  bassins  n9étant  plus
fonctionnels,  soit  en  raison  de  la  fermeture  progressive  du  milieu  par  une  végétation
abondante, soit dû à un niveau d9eau trop faible pour être pérenne, voir une absence totale
d9eau (mares G2 et T7, bassin B,&), un programme de restauration des fonctionnalités de
ces zones de reproduction des amphibiens est mis en Suvre dans un délai de 2 ans suivant
la signature du présent arrêté et après validation des opérations projetées par le service de
la DREAL en charge des espèces protégées.

Ces  opérations  pourront  être  de  type  ouverture  des  milieux,  surcreusement  ponctuel,
remise en état&)

Les travaux auront lieu en hiver, en dehors de la période de reproduction des amphibiens.

Mesures de suivi     :  

Le suivi biologique post-aménagement comporte :

-· une étude de l9évolution de la composition phytosociologique suite à l9implantation des
panneaux ;
-·  un  suivi  de  la  présence  qualitative  et  quantitative  des  amphibiens  dans  les  mares
(mars/avril/mai  pour  les  chants  et  les  pontes,  juin  pour  les  pontes,  juillet/août  pour  les
têtards), à l9échelle du site de « La Houve II » (ancien schistier et éléments connectés)
-· un contrôle annuel en mars/avril de la présence/absence de sites potentiels de colonisation
par les amphibiens dans les emprises



-· la pose d9abris artificiels à reptiles pour faciliter le suivi et le contrôle de présence/absence
(plaques)
-· un contrôle entre mars à août de la présence/absence de reptiles dans les merlons et les
abris
-· la réalisation d9un comptage de l9avifaune avec parcours et dénombrement des couples
des espèces patrimoniales.

Ce suivi biologique est réalisé sur une durée de 30 ans.

L9analyse phytosociologique et le comptage des amphibiens et des reptiles font l9objet d9un
suivi annuel durant les 5 premières années puis tous les 5 ans à n+10, n+15, n+20, n+25,
n+30.

Le suivi des autres espèces (avifaune, entomofaune) s9effectuera à n+1, n+3, n+5, n+10.

L9objectif de ces suivis est d9évaluer l9état de conservation à l9échelle du site de « La Houve »
des populations d9espèces protégées objet de la présente dérogation.

Le bénéficiaire mettra en Suvre les mesures prescrites par le présent arrêté ainsi que le
suivi post aménagement sur l9ensemble du site de La Houve. Le bénéficiaire ne pourra être
tenu responsable que des impacts liés aux surfaces du projet concerné par la dérogation et
aux  surfaces  additionnelles  concernées  par  les  mesures  d9évitement,  de  réduction,  de
compensation et d9accompagnement décrites au présent article.

Les  mesures  mises  en  Suvre  et  prescrites  par  le  présent  arrêté  sont  soumises  à  une
obligation de résultat.  Le préfet peut prescrire les mesures correctrices qui s9avéreraient
nécessaires au regard du résultat du suivi.

Article 5 3 Modalités de suivi

Le bénéficiaire informe le service en charge de la protection des espèces (la DREAL Grand
Est)  et  le  service  départemental  de  l9Office  français  de  biodiversité  (OFB)  de  la  date
d9achèvement des travaux.  Ces services sont également informés sans délai en cas d9incident
affectant  les  milieux  naturels  ou  les  espèces  protégées.  Le  cas  échéant,  ils  sont  tenus
informés des ajustements nécessaires en cours de chantier et pouvant avoir un impact sur les
espèces protégées et leurs habitats.

La DREAL Grand-Est (service en charge de la protection des espèces) est destinataire des
compte-rendus des suivis à l9article 4 du présent arrêté, à échéance annuelle selon le pas de
temps prévu.



Article 6 3 Transmission des données

I. Géolocalisation et description des mesures de compensation des atteintes à la biodiversité

Le  bénéficiaire  de  la  dérogation  fournit  au  format  numérique  au  service  en  charge  des
espèces protégées de la DREAL Grand-Est, au plus tard 2 mois après le début des travaux, les
éléments  nécessaires  au  respect  des  dispositions  de  l9article  L.163-5  du  Code  de
l9environnement. Le bénéficiaire transmet :

" la « fiche projet » renseignée ;

" pour chaque mesure compensatoire prescrite dans le présent arrêté ou prévue dans le
dossier de demande objet du présent arrêté : la « fiche mesure » renseignée, ainsi que
le  fichier  au  format.zip  de  la  mesure  compensatoire  (incluant  la  compression  des
fichiers.shx,.shp,.dbf,.prj,.qpj), obtenu à partir du gabarit QGIS.

Les fiches « projet », « mesure », ainsi que le gabarit QGIS sont disponibles sur le site internet
de  la  DREAL  Grand-Est  à  cette  adresse :  https://www.grand-est.developpement-
durable.gouv.fr/mesures-compensatoires-environnementales-a19518.html.

La mise à jour des données de géolocalisation des mesures compensatoires sera fournie par le
pétitionnaire selon les modalités ci-dessus à chaque envoi de rapports de suivi.

II. Transmission des données brutes de biodiversité :

Le pétitionnaire transmet les données brutes de biodiversité liées à la dérogation accordée
au  service  de  l9État  en  charge  de  la  protection  des  espèces  sous  format  informatique
compatible avec le standard régional Grand-Est disponible sur le site internet de la DREAL
Grand  Est.  Les  données  devront  être  fournies  avec  une  géolocalisation  au  point  (non
dégradée).  Les  jeux  de  données  doivent  être  distincts  selon  les  méthodes  et  protocoles
d9acquisition de données naturalistes mis en Suvre.

Le versement des données brutes doit être effectué dans un délai de six mois après la mise en
Suvre de la dérogation.

Elles alimenteront le Système d9Information de l9iNventaire du Patrimoine naturel (SINP) avec
le statut de données publiques.

Article 7 3 Durée et validité de la dérogation

La dérogation prévue à l9article 2 est accordée à compter de la publication du présent arrêté
et jusqu9au 31 décembre 2028.

Les prescriptions des articles 3 à 6 sont applicables jusqu9à l9expiration des délais prévus à ces
mêmes articles.



Article 8 3 Mesures de contrôle, sanctions

La mise en Suvre des mesures définies aux articles 3 à 6 du présent arrêté peut faire l9objet
de contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l9article L.415-3
du code de l9environnement.

Le non-respect  des  prescriptions  du présent arrêté est  passible  de sanctions  notamment
définies à l9article L.415-3 du code de l9environnement.

Article 9 3 Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  régional  de  l9environnement,  de
l9aménagement et du logement du Grand-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l9exécution du présent arrêté qui sera :

" notifié à son bénéficiaire ;
" publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Moselle ;

et dont une copie sera par ailleurs adressée :
" à M. le Directeur départemental des territoires de la Moselle,
" à M.  le  chef  du service départemental  de l9Office français  de la  biodiversité  de la

Moselle

Fait à Strasbourg, le 13 août 2025

Pour le préfet, par délégation,

Pour le directeur régional de l9environnement, de
l9aménagement et du logement,

La cheffe du pôle espèces et expertise naturaliste,

Signé : Sophie OUZET

Voies  et  délais  de  recours :  le  présent  arrêté  peut  faire  l9objet  d9un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Ce
recours  peut  être déposé sur  le site  www.telerecours.fr.  Conformément  à  l9article  R.311-6 du code de justice
administrative, le délai de recours contentieux n9est pas prorogé par l9exercice d9un recours administratif.

http://www.telerecours.fr/


 

Direction régionale de l9environnement, 
de l9aménagement et du logement 

 
 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2025-DREAL-EBP-0134 

 
portant dérogation à l9interdiction de capture/enlèvement et destruction de spécimens de 

Triton crêté (Triturus cristatus) ainsi que de son habitat 
et de capture/enlèvement et destruction de spécimens d9amphibiens, reptiles et mammifère 

 
accordée à ENERGREEN PRODUCTION (filiale de UEM) 

pour l9implantation d9une centrale photovoltaïque au sol : La Houve II < à Creutzwald (57) 
 
 

LE PREFET DE LA MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l9Ordre national du Mérite 
Officier du Mérite maritime 

 
 

VU le Code de l9environnement, et notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 ; 

VU l9arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et 
d9instruction des dérogations définies au 4° de l9article L 411-2 du Code de 
l9environnement portant sur des spécimens d9espèces protégées ; 

VU l9arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés 
sur l9ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

VU l9arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles 
protégés sur l9ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

VU l9arrêté 28 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Marc HOELTZEL, directeur 
régional de l9environnement, de l9aménagement et du logement de la Région Grand Est ; 

VU l9arrêté n° DREAL-SG-2025-23 du 16 mai 2025 portant subdélégation de signature ; 

VU la demande présentée par la société ENERGREEN PRODUCTION (filiale de UEM) en date 
du 5 octobre 2023 et des compléments apportés en date du 11 mars 2024 ; 

VU l9avis favorable sous conditions du Conseil national de la protection de la nature régional 
du patrimoine naturel en date du 25 septembre 2024 et de la réponse du demandeur à 
cet avis en date du 3 octobre 2024 ; 

VU l9absence d9observation à l9issue de la consultation du public menée du 11 au 26 octobre 
2024, en application de l9article L.123-19-2 du Code de l9environnement ; 



 

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation porte sur la capture/enlèvement et la 
destruction de spécimens de 9 espèces d9amphibiens, 4 espèces de reptiles et du 
Hérisson d9Europe ainsi que sur la destruction d9habitat d9hivernage du Triton crêté 
(Triturus cristatus), toutes espèces protégées des arrêtés interministériels sus-visés ; 

CONSIDÉRANT que les arrêtés interministériels susvisés, pris en application de l9article L.411-1 

du Code de l9environnement, interdisent les actions listées ci-dessus ; 

CONSIDÉRANT que le 4° du I de l9article L.411-2 du Code de l9environnement prévoit la 

délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées à l9article L. 411-1 
/à condition 

qu9il n9existe pas d9autre solution satisfaisante [&] et que la dérogation ne nuise pas au 

maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées 

dans leur aire de répartition naturelle [&] c) Dans l9intérêt de la santé et de la sécurité 

publiques ou pour d9autres raisons impératives d9intérêt public majeur, y compris de nature 

sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences 

bénéfiques primordiales pour l9environnement/% ; 

CONSIDÉRANT que l9article R.411-11 du Code de l9environnement dispose que 
/Les dérogations 

définies au 4° de l9article L. 411-2 précisent les conditions d9exécution de l9opération 

concernée/% ; 

CONSIDÉRANT que le projet d9implantation d9une centrale photovoltaïque au sol sur le site 

C La Houve II D à Creutzwald (57) s9inscrit dans le cadre de la politique énergétique 

française et du développement des énergies renouvelables dans le contexte 

préoccupant du changement climatique et que le demandeur a mené une campagne de 

prospection de sites alternatifs sur le territoire de la Communauté de Communes de la 

Warndt en s9attachant à identifier des sites dits dégradés ou anthropisés ; 

CONSIDÉRANT ainsi que le projet répond à une raison impérative d9intérêt public majeur et 

qu9il n9existe pas d9alternative satisfaisante au projet présenté ; 

CONSIDÉRANT que les mesures d9évitement, de réduction, de compensation et 

d9accompagnement des impacts du projet proposées dans le dossier de demande de 

dérogation, reprises et complétées au présent arrêté garantissent que l9opération 

projetée ne nuira pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des espèces 

protégées objet de la présente dérogation dans leur aire de répartition naturelle ; 

  



CONSIDÉRANT que les conditions d9octroi d9une dérogation aux interdictions listées ci-dessus 
pour les espèces protégées concernées se trouvent ici réunies ; 

 

ARRETE : 
 

Article 1 3 Identité du bénéficiaire 

Le bénéficiaire de la présente dérogation est la société ENERGREEN PRODUCTION (filiale de 
UEM), sise 2, place du Pontiffroy, 57014 Metz, représentée par son responsable légal. 

 

Article 2 3 Nature de la dérogation 

Le bénéficiaire est autorisé à déroger aux interdictions : 

" d9enlèvement/capture et destruction de spécimens des espèces de faune protégées : 

- Triton crêté (Triturus cristatus), 
- Triton ponctué (Lissotriton vulgaris) 
- Triton palmé (Lissotriton helveticus) 
- Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris) 
- Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus) 
- Grenouille commune (Pelophylax kl. esculentus) 
- Grenouille rousse (Rana temporaria) 
- Crapaud commun (Bufo bufo) 
- Coronelle lisse (Coronella austriaca) 
- Couleuvre helvétique (Natrix helvetica) 
- Lézard des murailles (Podarcis muralis) 
- Orvet fragile (Anguis fragilis) 
- Hérisson d9Europe (Erinaceus europaeus) 
 

" de destruction de sites d9hivernage du Triton crêté (Triturus cristatus) 

Cette dérogation est octroyée dans le cadre de l9implantation d9une centrale photovoltaïque 
au sol en 2 ensembles distincts (zone haute : 3,7ha / zone basse : 3,4ha, soit un total de 7,1ha) 
sur un schistier généré par l9activité d9une ancienne mine de charbon et correspondant 
aujourd9hui à une mosaïque de milieux de friches industrielles plus ou moins végétalisées et 
organisées sur plusieurs plateformes et d9imposants talus : 

- Site nord sur sol nu émaillé de jeune bois de recolonisation ; 

- Site sud sur friche herbacée rudérale et jeune bois de recolonisation. 

L9implantation et ses emprises chantier évitent l9ensemble des zones humides et la majeure 
partie des secteurs boisés. 

 



Article 3 3 Conditions de la dérogation 

La présente dérogation est accordée sous réserve de la mise en Suvre des mesures décrites aux 
articles 4 à 7 du présent arrêté. 

Le bénéficiaire est tenu de respecter l9ensemble des valeurs et des engagements annoncés dans 
le dossier de demande de dérogation dès lors qu9ils ne sont pas contraires aux dispositions du 
présent arrêté. 

 

Article 4 3 Mesures d9évitement, de réduction et de compensation des impacts du projet et 
mesures d9accompagnement et de suivis 

NB : codification des mesures : voir dossier de demande de dérogation 

Les mesures d9évitement, de réduction, de compensation d9accompagnement et de suivis des 
impacts présentées au dossier de demande de dérogation sont mises en Suvre selon les 
modalités annoncées et notamment : 

 

Mesures d9évitement et de réduction pour tous les groupes taxonomiques : 

E1 : Exclusion des zones à enjeux : 
Les aménagements projetés et les emprises chantier évitent la totalité des aires actuelles de 
reproduction des amphibiens (mares et bassins). 

E91 : Strict respect des emprises 

E2 : Travaux de déboisement/défrichement (chantier) et entretien du réseau arbustif 
(exploitation) réalisés entre le 1er septembre et fin février 

E92 : Établissement d9un plan de circulation 

E3 : Tout rémanent de coupe évacué de l9emprise travaux avant le 1er mars, avec entretien de 
l9emprise pour éviter toute repousse si les travaux d9installation devaient intervenir au 
printemps suivant 

E93 : exclusion des habitats d9espèces pour les opérations de stockage 

E4/E5/E6 : Phasage des travaux : 

Sur les secteurs d9hivernage des amphibiens, le défrichement est réalisé en deux phases : 

- phase 1 (entre le 1er septembre et fin février) : abattage / débroussaillage des arbres et arbustes 
(cf E2) 
- phase 2 (entre le 1er mars et le 30 septembre) : dessouchage 

Sur les secteurs d9estivage des amphibiens, le défrichement est réalisé après mi-septembre et 
avant le 1er mars. Si des stocks de matériaux (merlons) subsistent sur le site après la mi-
septembre ou sont constitués par le chantier, ils sont isolés par une bâche enterrée. 



Sur les secteurs favorables aux reptiles, les travaux préparatoires (broyage/dessouchage) sont 
réalisés entre le 1er août et le 31 octobre. 

Sur le secteur du projet sud (présence du Hérisson d9Europe), les travaux d9abattage, broyage 
et débroussaillage sont réalisés entre le 1er septembre et le 15 octobre 

E7 : Vérification de l9absence d9individus de Hérisson d9Europe dans les abris naturels sur 
secteur sud (amas de bois mort et branchages) avant intervention sur ces éléments 

R1/R2 : Réduction des emprises et balisage des zones à enjeux : 

Au sein du projet sud, les emprises ont été réduites pour éviter leurs impacts surfaciques sur les 
habitats de reproduction (amphibiens) et les réduire sur les habitats terrestres (reptiles et 
amphibiens). 

Les habitats situés à proximité des emprises et jouxtant les mares T5 et T6 font l9objet d9une 
mise en défens et sont isolés du reste du chantier par un balisage précis (filet orange rigide 
autour de chacune des emprises) interdisant l9accès aux engins. Cette barrière visible sera 
installée préalablement au démarrage du chantier. 

R91 : Récupération des eaux de ruissellement en phase chantier 

R92 : Réutilisation des matériaux du site et veille/lutte de la situation des espèces exotiques 
envahissantes pendant le chantier 

R3 : Isolement de l9aire des travaux : 

Une barrière constituée par un filet à petite maille enterré dans le sol est posée avant le 15 mars 
autour des emprises du projet afin de limiter la colonisation (cf. note technique ci-après). Elle 
doit être totalement étanche à la petite faune durant toute la période de travaux. 

Une attention particulière doit être apportée aux raccords et aux ouvertures (portails d9accès). 

Au droit de l9accès au chantier, une barrière amovible avec un filet sera mise en place pour 
l9accès aux engins, mais doit être refermée chaque soir et maintenu au sol par des blocs. 

R93 : Suivi du chantier par un écologue-expert, en charge notamment de la définition, de la 
responsabilité de la mise en Suvre et du contrôle des mesures listées au présent article 

R4 : Capture-déplacement (reptiles et amphibiens) : 

Une capture de sauvegarde est réalisée juste avant les travaux, mais aussi pendant les travaux 
(en cas de colonisation), en période d9activité des amphibiens (février à mai). Des pièges passifs 
sont déposés temporairement, selon la méthode utilisée pour l9inventaire de l9état initial. Ces 
pièges sont relevés tous les 2 à 3 jours, afin de collecter un maximum d9individus. 

Les individus capturés sont déplacés à l9extérieur des emprises dans des zones favorables non 
touchées par les travaux. Les déplacements sont réalisés par une ou plusieurs personnes 
autorisées (cf. R93). Les individus sont capturés grâce à l9épuisette, puis transportés dans des 
seaux. 

La capture des amphibiens s9effectuera dans le respect des protocoles d9hygiène pour limiter 



la dissémination de la Chytridiomycose. 

R5/R6 : Circulation des engins et nivellement des pistes : 

La circulation des engins est interdite de nuit et par temps de pluie lors de la période d9activité 
des amphibiens (de mi-février à mi-septembre). 

Les niveaux des pistes d9accès et des zones de travaux seront contrôlés quotidiennement. En 
cas d9identification d9un risque de création de poche d9eau, d9ornière ou de trou d9eau, le 
bénéficiaire procédera à leur nivellement sans délai après ce contrôle, soit en fin de journée en 
cas d9identification d9un tel relief. 

R93 : Suivi du chantier par un écologue-expert, en charge notamment de la définition, de la 
responsabilité de la mise en Suvre et du contrôle des mesures listées ci-dessus. 

Rexp1 : Aménagement de la clôture de la centrale : 

Des ouvertures de taille adaptée à la petite faune (hérisson notamment) sont installées tous les 
50m minimum, pour une fréquentation sécurisée de l9emprise de la centrale (phase 
d9exploitation) 

Les mesures de réduction en phase d9exploitation sont à maintenir pendant 30 ans à compter de 

la mise en Suvre des impacts. 

 

Mesures de compensation et d9accompagnement : 

Les mesures de compensation et d9accompagnement présentées au dossier de demande de 
dérogation sont mises en Suvre selon les modalités annoncées et notamment : 

MC1 A et B : Création de gîtes terrestres pour le Triton crêté 

Au niveau du secteur sud, 2 merlons de végétation de 0,5 à 1m de haut, sur 3 m² en lisière de 
boisement sont créés avec les matériaux issus du site, sous forme de tas de bois ou de 
végétation, type déchets verts, ainsi que des zones en libre évolution en bordure des mares T5, 
T6 et T7 (voir carte p.186 du dossier) 

MC2 : Création de gîtes terrestres pour les reptiles 

Une dizaine de refuges (type hibernaculum) sont positionnés à proximité de l9aménagement, 
de manière à être pérennes (2 secteurs) 

MC3 : Création d9abris pour le Hérisson d9Europe 

Quatre abris favorables au Hérisson sont mis en place en lisière forestière. Ils sont constitués de 
tas de bois aménagés, préservant une cache abritée, en utilisant les produits d9abattages de 
ligneux (sauf Robinier). 

Les mesures de compensation sont à maintenir pendant 30 ans à compter de la mise en Suvre 

des impacts. 



MA1 : Accessibilité faunistique 

De par la nature du projet, les surfaces aménagées restent accessibles à la petite faune terrestre, 
aucun mur ou muret ne vient ceindre la propriété (cf art.4 3 Rexp1). 

MA2 : Gestion pérenne du site 

L9emploi de produits phytosanitaires est exclu pour la gestion du site. 

Les travaux de chantier nécessitant des engins lourds sont privilégiés par temps sec. Des 
engins légers avec des pneus basse pression seront utilisés tant que possible. 

Aucune tranchée/ornière ne sera réalisée sur le site. 

Les espaces herbacés notamment ceux le long des pistes sont entretenus par une fauche 
tardive après le 15 juillet. 

Les arbustes, situés trop proches des panneaux notamment dans les zones en libre évolution 
(cf. MC1B), et qui potentiellement pourraient occasionner la création de zones d9ombre, font 
l9objet d9une taille manuelle et en dehors de la période de reproduction des oiseaux (après le 
31 août ou avant le 1er mars). 

MA3 : Restauration des fonctionnalités 

Au sein du site (à l9échelle C La Houve D), certaines mares ou bassins n9étant plus fonctionnels, 
soit en raison de la fermeture progressive du milieu par une végétation abondante, soit dû à 
un niveau d9eau trop faible pour être pérenne, voir une absence totale d9eau (mares G2 et T7, 
bassin B,&), un programme de restauration des fonctionnalités de ces zones de reproduction 
des amphibiens est mis en Suvre dans un délai de 2 ans suivant la signature du présent arrêté 
et après validation des opérations projetées par le service de la DREAL en charge des espèces 
protégées. 

Ces opérations pourront être de type ouverture des milieux, surcreusement ponctuel, remise 
en état&) 

Les travaux auront lieu en hiver, en dehors de la période de reproduction des amphibiens. 

 

Mesures de suivi : 

Le suivi biologique post-aménagement comporte : 

-· une étude de l9évolution de la composition phytosociologique suite à l9implantation des 
panneaux ; 
-· un suivi de la présence qualitative et quantitative des amphibiens dans les mares 
(mars/avril/mai pour les chants et les pontes, juin pour les pontes, juillet/août pour les têtards), 
à l9échelle du site de C La Houve II D (ancien schistier et éléments connectés) 
-· un contrôle annuel en mars/avril de la présence/absence de sites potentiels de colonisation 
par les amphibiens dans les emprises 
-· la pose d9abris artificiels à reptiles pour faciliter le suivi et le contrôle de présence/absence 



(plaques) 
-· un contrôle entre mars à août de la présence/absence de reptiles dans les merlons et les abris 
-· la réalisation d9un comptage de l9avifaune avec parcours et dénombrement des couples des 
espèces patrimoniales. 

Ce suivi biologique est réalisé sur une durée de 30 ans. 

L9analyse phytosociologique et le comptage des amphibiens et des reptiles font l9objet d9un 
suivi annuel durant les 5 premières années puis tous les 5 ans à n+10, n+15, n+20, n+25, n+30. 

Le suivi des autres espèces (avifaune, entomofaune) s9effectuera à n+1, n+3, n+5, n+10. 

L9objectif de ces suivis est d9évaluer l9état de conservation à l9échelle du site de C La Houve D 
des populations d9espèces protégées objet de la présente dérogation. 

Le bénéficiaire mettra en Suvre les mesures prescrites par le présent arrêté ainsi que le suivi 
post aménagement sur l9ensemble du site de La Houve. Le bénéficiaire ne pourra être tenu 
responsable que des impacts liés aux surfaces du projet concerné par la dérogation et aux 
surfaces additionnelles concernées par les mesures d9évitement, de réduction, de 
compensation et d9accompagnement décrites au présent article. 

Les mesures mises en Suvre et prescrites par le présent arrêté sont soumises à une obligation 
de résultat. Le préfet peut prescrire les mesures correctrices qui s9avéreraient nécessaires au 
regard du résultat du suivi. 

 

Article 5 3 Modalités de suivi 

Le bénéficiaire informe le service en charge de la protection des espèces (la DREAL Grand Est) 
et le service départemental de l9Office français de biodiversité (OFB) de la date d9achèvement 
des travaux.  Ces services sont également informés sans délai en cas d9incident affectant les 
milieux naturels ou les espèces protégées. Le cas échéant, ils sont tenus informés des 
ajustements nécessaires en cours de chantier et pouvant avoir un impact sur les espèces 
protégées et leurs habitats. 

La DREAL Grand-Est (service en charge de la protection des espèces) est destinataire des 
compte-rendus des suivis à l9article 4 du présent arrêté, à échéance annuelle selon le pas de 
temps prévu. 

 

  



Article 6 3 Transmission des données 

I. Géolocalisation et description des mesures de compensation des atteintes à la biodiversité 

Le bénéficiaire de la dérogation fournit au format numérique au service en charge des espèces 
protégées de la DREAL Grand-Est, au plus tard 2 mois après le début des travaux, les éléments 
nécessaires au respect des dispositions de l9article L.163-5 du Code de l9environnement. Le 
bénéficiaire transmet : 

" la C)fiche projet)D renseignée ; 

" pour chaque mesure compensatoire prescrite dans le présent arrêté ou prévue dans le 
dossier de demande objet du présent arrêté : la C)fiche mesure)D renseignée, ainsi que le 
fichier au format.zip de la mesure compensatoire (incluant la compression des 
fichiers.shx,.shp,.dbf,.prj,.qpj), obtenu à partir du gabarit QGIS. 

Les fiches C)projet)D, C)mesure)D, ainsi que le gabarit QGIS sont disponibles sur le site internet 
de la DREAL Grand-Est à cette adresse : https://www.grand-est.developpement-
durable.gouv.fr/mesures-compensatoires-environnementales-a19518.html. 

La mise à jour des données de géolocalisation des mesures compensatoires sera fournie par le 
pétitionnaire selon les modalités ci-dessus à chaque envoi de rapports de suivi. 

II. Transmission des données brutes de biodiversité : 

Le pétitionnaire transmet les données brutes de biodiversité liées à la dérogation accordée au 
service de l9État en charge de la protection des espèces sous format informatique compatible 
avec le standard régional Grand-Est disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est. Les 
données devront être fournies avec une géolocalisation au point (non dégradée). Les jeux de 
données doivent être distincts selon les méthodes et protocoles d9acquisition de données 
naturalistes mis en Suvre. 

Le versement des données brutes doit être effectué dans un délai de six mois après la mise en 
Suvre de la dérogation. 

Elles alimenteront le Système d9Information de l9iNventaire du Patrimoine naturel (SINP) avec 
le statut de données publiques. 

 

Article 7 3 Durée et validité de la dérogation 

La dérogation prévue à l9article 2 est accordée à compter de la publication du présent arrêté 
et jusqu9au 31 décembre 2028. 

Les prescriptions des articles 3 à 6 sont applicables jusqu9à l9expiration des délais prévus à ces 
mêmes articles. 

 

 



Article 8 3 Mesures de contrôle, sanctions 

La mise en Suvre des mesures définies aux articles 3 à 6 du présent arrêté peut faire l9objet de 
contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l9article L.415-3 du 
code de l9environnement. 

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté est passible de sanctions notamment 
définies à l9article L.415-3 du code de l9environnement. 

 

Article 9 3 Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional de l9environnement, de 
l9aménagement et du logement du Grand-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l9exécution du présent arrêté qui sera : 

" notifié à son bénéficiaire ; 
" publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Moselle ; 

et dont une copie sera par ailleurs adressée : 
" à M. le Directeur départemental des territoires de la Moselle, 
" à M. le chef du service départemental de l9Office français de la biodiversité de la Moselle 

 

 

Fait à Strasbourg, le 13 août 2025 

 

Pour le préfet, par délégation, 

Pour le directeur régional de l9environnement, de 
l9aménagement et du logement, 

La cheffe du pôle espèces et expertise naturaliste, 

 

 

 

 

 

 

Sophie OUZET 

 

Voies et délais de recours : le présent arrêté peut faire l9objet d9un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Ce recours 
peut être déposé sur le site www.telerecours.fr. Conformément à l9article R.311-6 du code de justice administrative, 
le délai de recours contentieux n9est pas prorogé par l9exercice d9un recours administratif. 
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